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Nos petits nouveaux !  

N É G O C I A T I O N S  

Où en est-on ? 
Le jeudi 4 février, sur fond de t-shirts bleus de la négo CSN, le Comité des délégué.e.s du SPECA  
s’est rassemblé pour discuter, entre autres, de la mobilisation dans le contexte des négociations en cours  
et d’actions à déployer prochainement. En attendant d’y participer ensemble, on vous propose de mettre 
vos connaissances sur l’état de la négo à l’épreuve avec le quiz dans les pages qui suivent.
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Q U I Z  

L’état de la négo 
OU COMMENT S’INFORMER TOUT EN S’AMUSANT  

Par LAURENCE DAIGNEAULT DESROSIERS 
Enseignante en français et lettres et présidente du SPECA

1 Au moment d’écrire ces lignes, il n’y a qu’une seule 
entente de principe à une table sectorielle. Qui l’a 
obtenue ? 

a) La FIQ (Fédération interprofessionnelle de la santé 
du Québec), qui représente notamment des 
infirmières et infirmiers. 

b) La FSSS-CSN (Fédération de la santé et des services 
sociaux), qui représente notamment des préposé.e.s 
aux bénéficiaires. 

c) La FAE (Fédération autonome de l’enseignement), 
qui représente des enseignant.e.s de primaire  
et de secondaire. 

d) L’APTS (Alliance du personnel professionnel  
et technique de la santé et des services sociaux), 
actuellement en alliance avec la FIQ. 

2 Un événement récent nous laisse soupçonner que 
l’intention de la partie patronale n’était pas d’arriver 
sous peu à une entente à notre table sectorielle.  
Quel est cet événement ? 

a) Un nouveau dépôt patronal offrant pour toute 
réponse à nos demandes sur la formation continue 
une augmentation de 1 % sur 3 ans du taux horaire 
des chargé.e.s de cours. 

b) Le départ à la retraite, au mois de décembre,  
du porte-parole de la partie patronale. 

c) L’envoi à la partie syndicale d’un calendrier  
de rencontres mensuelles s’étirant jusqu’à l’été 2021 
et incluant une pause « voyage dans le sud »  
à la relâche. 

d) Une offre de suspension de la négo pour le restant 
de la durée de la pandémie, assortie d’une boîte  
de délicieuses tartelettes portugaises. 

3 Un autre événement récent nous laisse soupçonner 
que la partie syndicale ne se sent pas non plus  
(et pour cause !) sur le point d’arriver à une entente 
sectorielle. Quel est cet événement ? 

a) Le départ de notre propre porte-parole. 

b) La démission en bloc de notre comité de négo. 

c) Le refus de notre comité de retourner à la table  
de négociation en l’absence d’une offre formelle 
pour améliorer radicalement les conditions de travail 
à la formation continue. 

d) Une offre de suspension de la négo pour le restant 
de la pandémie, assortie d’une tarte à la crème. 

4 Combien de rencontres notre comité de négociation 
sectorielle a-t-il eu en janvier avec le Comité patronal 
de négociation des collèges (CPNC) pour faire 
avancer les travaux ? 

a) Une par semaine. 

b) Une au total. 

c) Zéro. 

d) Zéro pis une barre. 

5 De nombreux syndicats en éducation, affiliés  
à la CSQ, se sont munis d’un mandat de grève.  
Quelle était la proposition de la CSQ ? 

a) Un jour de grève à exercer en février. 

b) Trois jours de grève à exercer cet hiver. 

c) Quatre jours de grève à exercer au printemps. 

d) Cinq jours de grève à exercer au moment opportun. 

6 Quel est le syndicat ahuntsicois ayant obtenu  
ce mandat de grève ? 

a) Le personnel de soutien. 

b) Les professionnels. 

c) Le SPECA (Quoi! ? C’était quand ce vote-là !?). 

d) L’association des cadres. 
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7 Depuis longtemps, le personnel enseignant  
au primaire et secondaire réclame une amélioration 
du salaire à l’entrée dans la profession. Parmi les 
affirmations suivantes, laquelle est vraie ? 

a) La CAQ a déclaré à plusieurs reprises, notamment  
en campagne électorale, que la revalorisation  
de la profession enseignante était une priorité. 

b) Le ministre Roberge a promis d’éliminer les six 
premiers échelons de l’échelle salariale. 

c) L’Assemblée nationale a voté une motion  
à l’unanimité afin de régler ce problème d’échelle 
salariale. 

d) Aucune proposition n’a été faite par la partie 
patronale à la table de négociation pour supprimer 
les premiers échelons. 

e) Toutes ces réponses. 

8 Quelle est la particularité du vote de grève du 
Syndicat des professeures et professeurs du Cégep 
Gérald-Godin, affilié à la FEC-CSQ (Fédération des 
enseignantes et enseignants de cégep) ? 

a) C’est un vote à l’unanimité en faveur de la grève. 

b) C’est un vote de grève générale illimité. 

c) C’est un vote pour une grève d’écran. 

d) C’est un vote pour une grève des corrections. 

9 Qu’est-ce qui retarde actuellement l’obtention  
du droit de grève de certaines autres fédérations  
de la CSN qui négocient aux côtés de la FNEEQ  
à la table centrale ? 

a) Le fait que les employé.e.s du secteur de la santé  
et des services sociaux trouvent leurs conditions  
de travail enviables actuellement. 

b) Les craintes d’une pénurie de Purell. 

c) Les négociations entourant les services essentiels 
en temps de grève. 

d) Les compétences en danse du Dr Arruda. 

10 Le SPECA tiendra-t-il bientôt un vote de grève ? 

a) Oui 

b) Non 

c) Ça dépend !

RÉPONSES

1. a   La FIQ a obtenu cette entente en 
décembre. Une première entente de principe 
avait été rejetée par les délégué.e.s, mais 
une seconde, bonifiée, a été recommandée 
pour la tournée des assemblées générales. 
Toutefois, la FIQ n’a toujours pas d’entente 
de table centrale. 

2. b   Le porte-parole du Comité patronal  
de négociation des collèges (CPNC) aurait-il 
quitté s’il s’était cru sur le point de signer 
une entente ? Comme il a annoncé son 
départ immédiat à la retraite juste avant 
Noël, une nouvelle porte-parole a été 
nommée et devra prendre le temps de 
s’approprier les dossiers… De nouveaux 
délais en vue, par conséquent. 

3. a   Notre porte-parole, qui cumulait 
depuis quelques mois cette fonction avec 
celle de la coordination des personnes 
conseillères à la FNEEQ, a décidé de se 
consacrer à cette deuxième fonction.  
Il souhaitait mener les deux tâches de front 
pour un certain temps, mais la négo 
s’annonçant plus longue que prévue, il a 
décidé de passer le flambeau à une autre 
conseillère de la FNEEQ. 

4. c ou d   Selon votre degré de frustration 
face à cette stagnation de la négo ! 

5. d   D’ailleurs, dix des onze syndicats  
de profs de cégep affiliés à la FEC-CSQ  
ont désormais ce mandat en poche.  
De nombreux syndicats du personnel 

enseignant du primaire et du secondaire,  
du personnel de soutien et de 
professionnels ont aussi de tels mandats. 

6. a   Le personnel de soutien a obtenu  
ce mandat. Le syndicat des professionnels, 
quant à lui, n’a pas obtenu de mandat  
de grève d’emblée, mais un mandat  
de ralliement et sera donc de la partie 
puisqu’une majorité de syndicats en 
éducation de la CSQ s’est prononcée  
en faveur de la grève. 

7. e !   C’est d’une grande incohérence.  
Le Conseil du trésor offre plutôt de bonifier 
les premiers échelons, malgré les promesses 
et le fait que l’échelle des enseignant.e.s soit 
parmi celles qui contiennent le plus grand 
nombre d’échelons dans tous les secteurs 
publics et parapublics ! Notons, d’ailleurs, 
que nos premiers échelons salariaux sont 
traditionnellement calqués sur l’échelle 
salariale de nos homologues du primaire  
et secondaire. À suivre de près ! 

8. b   La recommandation était de 5 jours  
de grève, mais les membres l’ont amendée 
en faveur d’une grève générale illimitée,  
et le vote est passé à 91 % ! Quel cran !  
Et pour les réponses c et d, on peut rêver ! 
Quoique… c’est sans doute inclus dans  
le projet de GGI ! 

9. c   Suite à une victoire juridique récente 
pour les syndicats, la proportion des 
travailleurs et travailleuses qui peuvent faire 

la grève dans les services essentiels ne peut 
être imposée mur à mur et doit être 
convenue devant le Tribunal administratif  
du travail. Or, pour une première 
négociation, ces démarches sont très 
laborieuses et retardent actuellement 
l’obtention du droit de grève. À cela s’ajoute 
d’autres enjeux qui freinent les ardeurs  
de certains syndicats, comme la crainte  
d’un décret ou d’une loi spéciale pouvant 
restreindre le droit de grève en raison  
de la pandémie. 

10. c   Le SPECA serait en droit d’aller  
se chercher un mandat de grève (les critères 
et délais légaux étant remplis), mais la tenue 
d’un tel vote dépend de beaucoup de 
choses ! Actuellement, si le SPECA souhaite 
faire la grève avec l’ensemble du Comité  
de coordination des secteurs public et 
parapublic à la CSN (CCSPP), il faudra 
attendre que tous aient le droit de grève.  
On pourrait toutefois être tenté de se doter 
de mandats plus tôt pour sortir en même 
temps que nos camarades des cégeps  
de la FEC et d’autres syndicats en éducation 
affiliés à la CSQ. Le regroupement cégep 
demandera au CCSPP de réfléchir à 
l’exercice de moyens de pression (dont la 
grève) de façon asymétrique, c’est-à-dire  
à des moments différents. Qu’en pensez-
vous, vous ? 
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P R O T E C T I O N  D E S  R E N S E I G N E M E N T S  P E R S O N N E L S  

Que faire en cas  
de vol d’identité ? 
Par JEAN-FRANÇOIS DORVAL 
RCD et enseignant en infographie

ous vous souvenez que vos données 
personnelles ont été volées au début de l’année 
2020 ? En effet, un communiqué du ministère  
de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur 

(MEES) datant du 19 février 2020 confirmait que  
« des données personnelles touchant des enseignants 
pouvaient avoir été dérobées ». En l’occurrence, il 
s’agissait ici du vol des numéros d’assurance sociale 
(NAS), des noms et prénoms, ainsi que de la date  
de naissance d’au moins 51 400 enseignant.e.s 
québécois.e.s. 

Le 20 juin 2020, la société Desjardins révélait aussi avoir 
été victime d’un vol de données touchant 2,7 millions  
de membres de ses services financiers. Lors de ce crime, 
les données volées contenaient les noms et prénoms,  
la date de naissance, le NAS, l’adresse, le numéro de 
téléphone, le courriel, les habitudes transactionnelles  
et les produits financiers utilisés par ses membres.  

Si vous ne vous sentez pas trop concernés, sachez 
que ces données sont amplement suffisantes pour 
un vol d’identité. 

En octobre dernier, c’était à mon tour d’être victime 
d’une tentative de vol d’identité. Voici un court 
historique de cet incident : un préposé d’une institution 
financière m’appelle à la maison pour valider des 
renseignements à propos d’une demande pour une 

nouvelle carte de crédit. Il semble surpris d’apprendre 
qu’il s’agit d’une demande frauduleuse et me somme  
de fournir plusieurs autres renseignements personnels 
pour prouver mon identité. Après que je l’aie convaincu 
(!) que je n’ai jamais fait cette demande, il propose  
de bloquer et de fermer le compte et il affirme qu’une 
enquête interne démarrera sous peu. Sur le coup, j’ai la 
bonne idée de lui demander de m’envoyer un document 
officiel imprimé pour prouver que le compte sera bien 
fermé. Il me donne aussi un numéro de téléphone pour 
faire placer une alerte chez Equifax, et me suggère  
de contacter les institutions financières avec lesquelles 
je fais affaire. Mon niveau de stress grimpe à 7/10… 

Je contacte donc Equifax, mais lors de cet appel, j’ai des 
doutes sur l’identité de mon interlocuteur, car j’entends 
des chiens japper en arrière-plan ! Puisqu’il désire 
confirmer mon identité, il me pose une série de 
questions personnelles de plus en plus précises et  
– en panique – je décide de raccrocher. Niveau de stress 
à 9/10… 

Mon imagination part alors au galop : ai-je bien reçu  
un appel légitime à propos de cette carte de crédit ?  
J’ai malheureusement révélé plusieurs informations 
personnelles lors de cet appel pour des raisons de 
sécurité… et puisque cette même personne m’a donné  
un numéro pour joindre Equifax, était-ce un numéro 
valide… ou n’était-ce qu’une arnaque téléphonique bien 

V 

https://www.quebec.ca/education/vol-donnees-ministere-education/
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montée ? Pour couronner le tout, je reçois le lendemain 
un état de compte personnalisé pour cette frauduleuse 
carte de crédit. Le solde à payer atteint presque 3 000 $ ! 
Mon niveau de stress ? C’est la crise cardiaque ! 

Heureusement, après quelques journées d’angoisse, j’ai 
bien reçu une lettre officielle de l’institution confirmant 
qu’une tentative de vol de mon identité avait été 
détectée, et que le compte avait été fermé. Finalement, 
je n’ai pas eu à rembourser les avances de fonds et les 
achats frauduleux, mais quelle histoire ! 

Pour vous éviter tout ce stress, voici quelques 
suggestions : 

n Dans le doute à propos d’une fraude, il faut réagir
immédiatement !

n Documentez soigneusement toutes les démarches
que vous entreprendrez (Qui ? Quand ? Quoi ?
Comment ?). Cela sera utile pour remplir une
déposition.

n Si vous recevez un appel similaire, et que vous
suspectez une escroquerie, demandez un numéro
de rappel. Si votre appel ne passe pas par le service
d’accueil automatisé de l’institution et atteint
directement la personne, il s’agit probablement
d’une fraude. Les employé.e.s des institutions
financières n’utilisent habituellement pas leur
propre téléphone cellulaire.

n Contactez le service de police de votre ville,
et demandez la division des crimes économiques.
À la ville de Montréal, un cadet policier a pris en
note ma déposition et un rapport d’enquête a été

produit. Ce rapport contient la chronologie des 
événements, le montant estimé de la fraude, ainsi 
que tout document qui pourrait être utile lors d’une 
enquête. (Heureusement, j’avais une lettre officielle 
à joindre à ma déposition). 

n Il faut évidemment alerter Equifax, mais aussi
TransUnion et Borrowell pour demander d’ajouter
une alerte à vos dossiers de crédit. Une fois l’alerte
en place, il sera impossible de subtiliser votre
identité pour faire une nouvelle demande de crédit
(durant au moins 5 ans).

n Il faut aussi contacter toutes vos institutions
financières. En ce qui me concerne, j’ai été pris
en charge par les employé.e.s de Desjardins, et une
avocate m’a accompagnée lors des appels chez
Equifax, TransUnion et Borrowell. Son intervention
était justifiée, car elle m’a préparé à répondre aux
nombreuses questions de sécurité, dont certaines
faisaient référence à des événements qui s’étaient
déroulés il y a plus de 25 ans (par exemple, ma
première hypothèque, ou mon premier employeur).

n Contactez les services des différents paliers de
gouvernements, car un voleur pourrait faire une
demande frauduleuse d’aide sociale, de chômage,
de PCU (durant la période de la COVID-19), etc.

n Si vous ne l’avez pas déjà fait, photographiez tous
les documents officiels qui se trouvent dans votre
portefeuille, et gardez ces fichiers en sécurité.

Bon début d’année, bonne session et je vous souhaite 
de ne jamais être victime d’un vol d’identité. n

QUELQUES LIENS UTILES 
https://spvm.qc.ca/fr/Aines/Vol-didentite/ 

https://www.transunion.ca/fr/vol-didentite 

https://www.consumer.equifax.ca/fr/personnel/education/identite/ 

https://borrowell.com 

https://www.consumer.equifax.ca/fr/personnel/education/identite/comment-puis-je-emettre-un-avis-de-fraude-a-
mon-dossier-de-credit-equifax/ 

https://antifraudcentre-centreantifraude.ca/scams-fraudes/victim-victime-fra.htm 

https://blog.ssq.ca/fr/mes-finances/vol-identite-quoi-faire-6-etapes/ 

https://www.caaquebec.com/fr/pour-vos-assurances/conseils/conseil/sujet/le-vol-didentite-cest-du-serieux/ 

https://spvm.qc.ca/fr/Aines/Vol-didentite/
https://www.transunion.ca/fr/vol-didentite
https://www.consumer.equifax.ca/fr/personnel/education/identite/
https://borrowell.com
https://www.consumer.equifax.ca/fr/personnel/education/identite/comment-puis-je-emettre-un-avis-de-fraude-a-mon-dossier-de-credit-equifax/
https://antifraudcentre-centreantifraude.ca/scams-fraudes/victim-victime-fra.htm
https://blog.ssq.ca/fr/mes-finances/vol-identite-quoi-faire-6-etapes
https://www.caaquebec.com/fr/pour-vos-assurances/conseils/conseil/sujet/le-vol-didentite-cest-du-serieux/
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S P E C A  

Nos petits nouveaux ! 
BIBIANE CHARLAND 
Conseillère au SPECA 

Je suis enseignante au programme de Technologie de médecine nucléaire depuis 2001. 
Avant d’obtenir ma permanence au Collège, j’œuvrais comme technologue en médecine 
nucléaire depuis une quinzaine d’années et ma transition vers l’enseignement s’est faite 
de façon graduelle étant donné que j’ai cumulé ces deux emplois durant quelques années. 
De 2017 à 2020, j’ai participé aux travaux de la Commission des études en tant que 
représentante des techniques de la santé, ce qui m’a permis de sortir de ma zone  
de confort « nucléaire » et aussi d’en découvrir davantage sur la richesse pédagogique  
de notre Collège. Il me semble primordial de soutenir cette richesse en favorisant les 
échanges d’idées et d’expériences vécues dans notre communauté. 

DEUX VÉRITÉS ET UN MENSONGE 

1. Donner des cours de plongée sous-marine la fin de semaine est un passe-temps occasionnel  
que je pratique depuis plusieurs années. 

2. Lors d’une journée de travail à l’hôpital, la caméra d’imagerie gamma que j’utilisais a soudainement pris feu. 

3. J’ai pratiqué l’harmonica avec un conseiller syndical de la CSN qui avait pour habitude d’encourager les troupes  
en jouant de la musique lors des piquetages. 

FRANCIS SOUCY 
Conseiller au SPECA 

Je suis enseignant au Département d’éducation physique depuis 2012. Je suis également  
à ma 3e année en tant que co-coordonnateur de mon département. Le surplus de tâche 
relié à la grève étudiante m’a donné un bon coup de pouce pour avoir ma permanence 
très rapidement. Je suis un passionné de sports de raquettes, de course à pied et de sports 
de glisse. J’ai aussi appris à travers les années à motiver davantage les étudiant.e.s afin 
qu’ils bougent plus dans leur quotidien. Les excuses pour ne pas bouger, je les connais  
et je sais comment mettre le doigt sur le bobo ! J’ai aussi une expertise en ergonomie,  
ce qui m’a poussé à m’impliquer sur le Comité santé-sécurité du Collège depuis quelques 
années. J’aime aussi le travail d’équipe et les échanges constructifs sur la pédagogie. 

DEUX VÉRITÉS ET UN MENSONGE 

1. Je suis un fan fini des Bruins de Boston. 

2. J’ai déjà joué du cor français dans un orchestre pendant 5 ans. 

3. J’ai été la 4e meilleure raquette de badminton du Québec en simple en 2012. 

BIBIANE CHARLAND 
1. La plongée sous-marine n’est vraiment pas un de mes intérêts ! Je préfère de beaucoup 
rester à la surface de l’eau, en bateau par exemple, le mieux étant encore d’être bien 
confortablement installée sur la plage. Vous aurez compris que l’eau n’est pas mon élément.  

FRANCIS SOUCY 
1. Les Canadiens de Montréal sont dans mon cœur comme pour bien des Québécois.  

COMITÉ DE RÉDACTION  
DU SPECA-HEBDO : CHRISTIAN 

GOYETTE ET ELSA MYOTTE 




